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UNION DES SYNDICATS D’AMENAGEMENT  
ET DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

Service technique 
--------  

 

 

Syndicat intercommunal pour l’aménagement du ru de Retz et de ses 
affluents 

  

 

 
  

 

Travaux d’entretien du ru de Retz 

TRANCHE TRANSITOIRE 

 

Compte-rendu de la réunion de chantier 
4 aout 2016 

 
Lieu : Devant la mairie de d’Ambleny à 14h30 

 

Maître d’ouvrage : Maître d’œuvre : Entreprise : 

Syndicat intercommunal pour 

l’aménagement du ru de Retz et 

de ses affluents 

Union des Syndicats d’Aménagement 
et de Gestion des Milieux Aquatiques 

FORETS ET PAYSAGES 

 

Nom, Prénom : Organisme : 
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BIARD Daniel Président du syndicat   √ 

AUBRY Vincent Union des syndicats √   

APPLINCOURT David Entreprise FORETS ET PAYSAGES √   

FOURREAUX David Commune d’Ambleny √   

PETIT Xavier Commune d’Ambleny √   

PETIT Charles-André Commune d’Ambleny √   

LAURENT Sebastian Entreprise FORETS ET PAYSAGES √   

LANGRAND Pierre Commune d’Ambleny    

MENVIELLE Erwan Agence de l’eau Seine-Normandie   √ 

COZETTE Philippe Conseil Départemental de l’Aisne    √ 

LEBRETON Thomas Entente Oise Aisne   √ 

 
 Cette réunion de chantier concerne les travaux d’entretien du ru de Retz (tranche transitoire). Ces 

travaux ont été confiés à l’entreprise FORETS ET PAYSAGES – (Siège Social : Ferme de la Tour, 59330 
BEAUFORT). 
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SITUATION ACTUELLE : 
 

 Les travaux d’entretien du ru de Retz sont terminés. 

 L’aménagement du seuil d’Ambleny et tous les tronçons ont bien été réalisés. 

 

DETAIL DES TRAVAUX : 

 La majorité de l’entretien végétatif permet d’éviter le développement trop important des ronces et 
des aubépines sur le cours d’eau (tendance à une fermeture du milieu). Le retrait de la végétation 
dans le lit améliore l’écoulement de la lame d’eau et des sédiments. 

  
Echancrure dans le seuil d’Ambleny Tronçon Retz 3 après travaux 

 

  Sur le seuil de déversoir de l’ancien moulin d’Ambleny (bras de contournement du seuil ROE 22128) :  

 l’entreprise a réalisé une échancrure de 40 cm dans le fer I  

 retrait des enrochements afin de rétablir la franchissabilité du seuil 

 Le seuil ROE22128 est franchissable via le bras de contournement. Les travaux ont permis de rétablir 
une partie de la continuité écolique du ru de Retz. 

 L’épi en technique végétal ne pouvait pas être réalisé dû à la nature du sol. Un épi en enrochement 
naturel a été réalisé avec les pierres se trouvant dans le lit de la rivière. 

 La restauration du lit a permis de recréer un chenal central d’écoulement sur le ru de Retz. Les 
accélérations produites par la restauration favorisent la circulation des sédiments et limitent 
l’envasement des fonds. L’entreprise a veillé à conserver les ceintures végétatives intéressantes en 
pied de berge. Les hélophytes de type iris, jonc, carex, … n’ont donc subi aucune intervention. 

 L’assemblée apprécie la qualité du travail réalisé par l’entreprise. 

 

REMARQUES, OBSERVATIONS :  

 Les travaux ont été financés par l’Agence de l’Eau Seine Normandie (40%) et le Conseil Départemental 
de l’Aisne (15%) sur la totalité des travaux. L’Entente Oise Aisne participe au financement des travaux 
sur la partie continuité écologique à hauteur de 20%. 
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 Sans aucune observation et remarque, dans un délai de 8 jours, les informations de ce compte-rendu 
sont jugées acceptées. 

 Pour faciliter les relations entre les différents partenaires associés dans le suivi des travaux d’entretien 
du ru de Retz, veuillez trouver ci-dessous les coordonnées :  

M. Vincent AUBRY  – Union des syndicats ......................................................... 03.23.20.36.74 

 

LIEU ET DATE DE LA PROCHAINE REUNION :  

 Cette réunion clôture la tranche transitoire des travaux d’entretien du ru de Retz. 

           
 
         Le service technique, 

 
 
  


